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pas à recommander; elle se heurterait à une opposition générale fondée sur une
solide tradition. Il convient donc de constituer cet organisme avec l'aide des communes
intéressées et de lui donner la forme légale la mieux appropriée ; celle de l'association
civile me semble convenir particulièrement. Lieu de convergence nécessaire d'intérêts
très divers, traités par tous sur pied d'égalité, un tel groupement est propre à élaborer
le plan souhaité; à assurer, en conséquence, par le moyen de conventions particulières,

l'équilibre nécessaire des frais et des ressources. C'est à la qualité de ses
produits que la machine sera jugée ; sera-t-elle un jour portée au rang d'institution Sous

quelle forme A vrai dire, voilà qui n'est pas capital. L'essentiel est que dans l'immédiat

le travail soit entrepris.
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Lausanne
Lucens - Morges- Renens

Saint-Prex - Vevey
19 agents régionaux dans le canton
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